ARRETE n° 2448 PR du 18 septembre 2006 portant modification de l’arrêté n° 34 PR du 30 mars 2005 portant délégation de signature et pouvoir de représen?tation au secrétaire général du gouvernement.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’auto?nomie de la Polynésie française?;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française?;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions?;

Vu la délibération n° 84-1002 du 29 septembre 1984 modifiée portant création du secrétariat général du gouver?nement de la Polynésie française?;

Vu l’arrêté n° 381 CM du 23 juin 2005 portant organi?sation du secrétariat général du gouvernement?;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres?;

Vu l’arrêté n°?34 PR du 30 mars 2005 modifié portant délégation de signature et pouvoir de représentation au secrétaire général du gouvernement,

Arrête?:

Article 1er.— A l’article 2 de l’arrêté n° 34 PR du 30 mars 2005 susvisé, entre le deuxième et le troisième tiret, il est inséré un tiret ainsi rédigé?:

“-
toutes actions ou interventions et autres actes de procédure devant les juridictions pénales ainsi que tout courrier relatif aux procédures intéressant la Polynésie française devant ces mêmes juridictions?;”.

Art. 2.— Les alinéas 7 et 8 de l’article 2 de l’arrêté 
n° 34 PR du 30 mars 2005 susvisé sont ainsi rédigés :

“En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne Chimin, délégation de signature est donnée à Mme Tania Berthou, secrétaire générale adjointe, M. Jason Leau, chef du bureau du contentieux, MM. Sébastien Lebon et Etienne Mahuta, juristes du bureau du contentieux, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions du chef de service.

Ces derniers sont habilités à représenter le gouvernement de la Polynésie française à la barre des juridictions.”

Art. 3.— L’alinéa 2 de l’article 5 de l’arrêté n° 34 PR du 
30 mars 2005 susvisé est ainsi rédigé?:

“En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne Chimin, délégation de signature est donnée à Mme Tania Berthou, secrétaire générale adjointe, Mme Géraldine Aumai Heller et Mlle Yolande Haoatai, agents du bureau du courrier, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions du chef de service.”

Art. 4.— Le secrétaire général du gouvernement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 septembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

